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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant:

À la fin du deuxième alinéa de l’article L. 633-1 du code de la construction et de l’habitation, les 
mots : « ou des personnes défavorisées » sont remplacés par les mots : « , des personnes 
défavorisées ou des jeunes actifs ou en formation professionnelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Des besoins importants existent sur les territoires de loger, de manière temporaire, des jeunes en 
mobilité, à bas revenus, ayant trouvé un premier emploi parfois en CDD, apprentis, en formation. 
Ces jeunes souhaitent disposer à proximité de leur lieu d’emploi ou d’apprentissage un logement 
meublé, abordable, leur permettant de répondre favorable à l’offre d’emploi ou d’apprentissage ou 
de formation. Ces jeunes n’ont pas besoin d’accompagnement et ne relèvent donc pas d’une 
formule de type FJT. C’est pourquoi, il est proposé d’inscrire dans la loi un élargissement des 
publics accueillis avec les jeunes actifs ou en formation professionnelle.


